
Gouvernement du Québec 
Commission de tonon,mtïl ITESTATION D'A VIS 

En venu des dispositions de la Cbarte de la langue française (L.R.Q .. c. C-11). la Commission de 10ponymie assume le mandat 
général de gérer la ~enclature géoppbique du Québec. 

EUe doit notamment proposer au gouvememezu les nonnes et les règles d'écriture à respecter dans la dénomination des lieux 
(art. 125 par. a), é~blir et normaliser la terminologie géographique. en collaboration avec l'Office de la langue franpise 
("tdem, par. c) et donner son avis au gouvcmeznent sur IOUle question que celui-ci lui soumet en IDlltière de 10ponymic (idem, par. f). 
Par ailleurs, eUe peut, de sa propre initiative, ~onner son avis au gouvememenr et aux autres orgiUlismes de l'Administration sur lOUCe 
question relative à la toponymie (arr. 126, par. a). 

0 est attesté par la présente que la Commission de toponymie, lors de sa réunion tenue le 22 aoùr2001. a donné avis qu'eUe est 
favorable au(x) nom(s) suivant(s) : 

Chlcoutl~l V, 94050 

R6glon administrative: Saguenay••lac•Safnt•Jean 

TOPONYME 
Commentaire au requérant (le cas échéant) 

Chlcout111l 

TYPE 
D1ENTITê 

VIlle 

Saguenay VIlle 
la Ccm~~lsslon imet un avis favorable sur le nom « Chicoutimi ,., un 
avis favorable ~ineur sur le nom cc Saguenay,. et n••t pas 
d'avis favorable, mème ~lneur, sur celui de cc Jonqui~re •· Par 
ailleurs, la CommiGalon marque sa nette préf6rence pour le nom 
«Chicoutimi ». Celul•cl a, en effet, une trk grande valeur 
patrl1110nlale : le topon)'IIIC « Chlcoutl~l • est en usage depuis 1676 
P:OUr d4slgner un poste de traite qui devlerdra avec les amées ce lieu 
habité qui, tul·même, sera au coeur de la nouvelle ville; aussi, il 
convient de préserver l'appellation cc Chicoutimi •· De plus, le fait 
d'attribuer 6 cette nouvelle ville le nom« Saguenay», déj6 
utilisé de façon officielle dans un nom de région adafnlstratlve, 
« Saguenay··lac•Safnt•Jean », n•apparalt pas souhaitable pour la 
Commission. En effet, celte·cl consfd6re qu'une telle action aurait 
pour effet de réduire l'application g6ographfque originelle et 
v6rltable du topon~ cc Saguenay •, d'une valeur historique 
lrdénlable, A une dimension tr~s locale. La Commission estime, de 
plus, que les autres COCIIIU\8Ut6s constituantes de la région pourraient 
aussi se sentir d6poas6d6es d1un nom patrimonial qu'elles partageaient 
toutes Jusqu'A 1111lntenant; dans la lllétne veine, on ne saurait envisager 
de changer l'appellation« Sherbrooke» pour cc Estrie», celle de 
«Longueuil • pour « Hont6r6gle » ou encore cette de « la Hatbale » 
pour « Charlevoix », 

Fait à Québec. le 12 ocrobre 2001 

J!dlllceMulo-Gayut 
1060, nD Laaii-AICAan~Tudlcraa, 4o ~&o 
Qa~ (Qal!bcc) OIR SVI 
Talphoac: (411) 6C3-2117 
Ta6cGplclr: (411) 644·9466 

MRC: le Fjord·du·Saguenay 


